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OBSERVATOIRE
DE LA PARENTALITE
EN ENTREPRISE




Paris, le 17 décembre 2008


LA MINISTRE NADINE MORANO ET GENERALE DE SANTE ONT INAUGURE 
LA 1ERE MICRO-CRECHE D’ENTREPRISE EN PLEIN CŒUR DE PARIS :
 LE CARROUSEL DE L’ETOILE
Première micro-crèche d’entreprise en plein cœur de Paris, le « Carrousel de l’Etoile », située 35 avenue Victor Hugo, a été inaugurée hier après-midi par Nadine Morano, Ministre de la Famille. 

Après « la Cigale » à Boulogne, « Viktor et Sidonie » à Antony, « Les p’tits meuniers » à Massy, le « Carrousel de l’Etoile » est la quatrième crèche du programme ambitieux de crèches d’entreprise mis en place par le groupe Générale de Santé et intitulé « Les Enfants de Générale de Santé »
Accueillant des enfants des salariés de Générale de Santé mais également des enfants du 16ème arrondissement, le « Carrousel de l’Etoile », installé dans d’anciennes écuries, est ouvert toute l’année de 8H à 19H, et offre aux enfants et aux parents  une prestation personnalisée. 
Cette micro-crèche contient 9 berceaux  - 5 destinés aux enfants des salariés de Générale de Santé, les 4 autres aux enfants des habitants du 16° arrondissement – et propose 3 types d’accueil :
· accueil à temps complet, en mode de garde principal (crèche)
· accueil à temps partiel, de type halte-garderie
· accueil d’urgence, en cas de défaillance du mode de garde
Lors de cette manifestation, Madame la Ministre Nadine Morano a rappelé, ainsi qu’elle l’avait déjà fait lors du lancement de l’Observatoire de la parentalité en entreprise le 20 novembre dernier, l’importance de développer cette nouvelle forme de garde et son potentiel dans les grandes et moyennes villes de France. C’est donc tout naturellement, qu’elle inaugurait hier, « le Carrousel de l’Etoile », aux côtés des dirigeants de Générale de Santé, de Crèche Attitude, des membres de l’Observatoire de la parentalité en entreprise, et des parents. 

Les avantages de la micro-crèche :

· Cette nouvelle forme de garde, dite micro-crèche, permet aux entreprises ne pouvant s’offrir une crèche collective classique de satisfaire des besoins dans des établissements de petites tailles et ce dans des délais optimisés.

· Grace à la souplesse dans la mise en œuvre, les délais de réalisation sont plus courts (6 à 9 mois) ;

· Enfin, une micro-crèche permet de dépasser la difficulté immobilière dans certaines régions comme à Paris, car un appartement d’environ 80m2 convient parfaitement à la réalisation d’une micro-crèche.
LES ENFANTS DE GENERALE DE SANTE
Soucieux du bien-être de ses salariés dont 80% sont des femmes, et parce que le respect de l’individu fait partie de ses valeurs,  le groupe Générale de Santé a souhaité mettre en œuvre des plans d’actions concrets adaptés aux attentes des salariés parents. 
Ainsi est né en mai dernier un programme ambitieux de créations de 13 crèches d’entreprises dans toute la France,  baptisé « Les Enfants de Générale de santé »
Ce programme permet à 100 Salariés parents de Générale de Santé de bénéficier d’une place de crèche,  300 places supplémentaires devant être créées d’ici fin 2010. 
Un tel programme illustre la politique sociale volontariste du groupe Générale de Santé. Il est l’occasion de développer un vrai dialogue social autour d’une démarche innovante et encore peu commune.
Contacts presse :

Générale de Santé : Marie Roux de Luze – Tél. : 01.53.23.14.14/16 m.rouxdeluze@gsante.fr
Crèche Attitude : Laurence Chavanne – Tél. : 01.46.94.91.76 ichavanne@creche-attitude.fr
Observatoire de la Parentalité : Valérie Peres – Tél. : 06.11.73.71.86

PAGE  
2

